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CHATEAU-THEBAUD

 (C) : 05 75 918 278 327
25 44 4102025 82

Contrat de prélèvement : P3 44 0598936 33
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P344059893633

037   D00344 Z

440
LOIRE-ATLANTIQUE

037
CHATEAU-THEBAUD

221
11/08/2025
31/08/2025

44054

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   REZE
2 RUE EUGENE ORIEUX CS 80144
44403 REZE CEDEX

DESANCE PHILIPPE PIERRE LOUIS
14 RUE DU BOIS JOLI
44690 CHATEAU THEBAUD

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   REZE
2 RUE EUGENE ORIEUX CS 80144
44403 REZE CEDEX
Tél : 02 53 55 13 75
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DE LOIRE-ATLANTIQUE
PELH NANTES 2
2 RUE GAL MARGUERITTE
CS 13513
44035 NANTES CEDEX1
Tél : 02 51 12 86 36

Somme à prélever

        1 302,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2025

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2025,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 27/10/2025.

Compte bancaire : FR76 1470 6000 938X XXXX XXX0 035
Identifiant de la banque : AGRIFRPP847
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2025 :
- le taux communal passe de 37,03 % à 37,96 %
- le taux intercommunal passe de 2,87 % à 2,90 %

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MCCDSQ PROPRIETAIRE DESANCE PHILIPPE PIERRE LOUIS

14 RUE DU BOIS JOLI

      37,03        2,87       0,346       0,347

      37,96        2,90        0,35       0,422

       3031        3031        3031        3031

       1151          88          11          13        1263

       1103          85          10          10

       1151          88          11          13        1263

      +4,35       +3,53      +10,00      +30,00

         39

       1302

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de      220532 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 440 01 114 054 037 037 W P




